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[Villefr anche, 14 niv. IL Au présid* de la Con¬ 
vention] (1) 
«Les Républicains doivent trouver leur ré¬ 

compense dans l’accomplissement de leurs de¬ 
voirs ; mais la manière de les remplir ajoute 
quelquefois à sa satisfaction particulière, un in¬ 
térêt général. Les habitans de ce district qui 
fixèrent les regards de la Convention dans le 
mois de mai dernier par un recrutement de neuf 
cents hommes qui fut fait volontairement, ha¬ 
billés et en marche dans un mois et demi, vien¬ 
nent encore d’acquérir de nouveaux droits à la 
reconnaissance nationale; instruits des besoins 
pressants de nos frères d’armes ils viennent à 
notre invitation de faire un don de deux mille 
cinq cents chemises et de quinze cent quarante 
trois paires de bas que nous nous sommes em¬ 
pressés d’adresser au magasin de l’armée des 
Pyrénées orientales. 

Ce sont les mêmes qui ont mis fin aux trou¬ 
bles de la Lozère en arrêtant les auteurs et qui, 
avec un enthousiasme et un empressement que 
nous voudrions pouvoir vous peindre, donnent 
l’exemple des sacrifices en tout genre. » 

Cambed, J. Bach, Boux, Candour, 
Med al, Cameris, Laubies. 
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La société populaire d’Aunay, département 
de la Charente-Inférieure, annonce à la Con¬ 
vention l’envoi de 58 marcs 3 onces 2 gros 
d’argenterie, provenant des églises du can¬ 
ton (2) . 

Mention honorable, insertion au bulletin (3). 

[Aunay, 13 niv. II] (4) 
« Citoyens, 

La justice et l’humanité vous ont inspiré de 
naturaliser, chez nous, la liberté et l’égalité. Dès 
l’instant que vous les avez eu déclarées fran¬ 
çaises, la sombre jalousie d’une Cour toujours 
rivale, s’est agitée. Un monstre qui en recèle 
tout le venin, multiplie ses ressources infernales 
pour nous ravir ce bienfait. Il dispose le crime 
à lui ménager ce triomphe par un accueil hono¬ 
rable au Palais de St James : là, ce ministre 
exécrable fait louer le perfide, récompenser le 
traître, secourir le conspirateur, applaudir au 
subtil empoisonnement, décorer l’heureux assas¬ 
sin. Ce système d’atrocités, dirigé contre notre 
bonheur, arme le bras du plus faible français. 
Les cris de la vengeance éclatent de toutes parts. 
Deux cent mille républicains sont prêts si vous 
l’ordonnez, à voler sur les bords de la Tamise. 
Ils ont juré de faire reconnaître les droits de 
l’homme au tyran anglais et à tous les scélérats 
couronnés. Ils ont juré d’immoler Pitt et ses 
infâmes satellites aux mânes de nos frères égor¬ 
gés. Ils ont juré et ils jurent de briser tous les 
sceptres, de fouler aux pieds tous les diadèmes 
et de ne réserver qu’un trône pour la vertu. 

(1) C288, pl. 873, p. 1. 
(2) P.V., XXIX, 112. 
(3) Bin, 21 niv.. 
(4) C 289, pl. 892, p. 24. 

Ils parcoureront avec constance, cette périlleuse 
carrière pendant que les pères de la patrie, 
après avoir purgé le sanctuaire des lois de la 
présence des froids amis du bien public, conti¬ 
nueront jusqu’à la paix, leurs précieux travaux. 
Reprenez courage, ô vous les bienfaiteurs du 
genre humain ! mettez le comble à l’édifice de 
la raison et de la sagesse et vos noms seront 
inscrits, en lettres de feu, sur son frontispice. » 

Paul Michel Arnaud (présid. de la Sté popul. 
du canton d’Aunay), P. Arnaud (secrét.), 

Giraud (secrét.). 
P.S. — Nous avons remis à la messagerie, le 

11 nivôse, 58 marcs, 3 onces, deux gros d’argen¬ 
terie, qui proviennent de la dépouille des églises 
de notre canton, que nous vous adressons. 
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La société populaire de la Haye (1), départe¬ 
ment d’Indre-et-Loire, fait part à la Convention 
de sa joie sur les victoires remportées par les 
soldats de la République sur ses ennemis (2). 

Mention honorable, insertion au bulletin (3). 

[La Haye, 16 niv. II] (4) 
« Citoyens législateurs, 

Quand on prend part aux dangers de la Patrie, 
il est bien juste de participer à sa joie. C’est le 
droit des Républicains, c’est le droit des Sociétés 
populaires. 

Mais ce seroit peu d’avoir ce sentiment, s’il 
restoit concentré. Que ne perdroit-il pas sans 
une explosion vive et forte ! Le notre, Citoyens, 
se dirige naturellement vers vous, qui êtes la 
source de nos triomphes. Sensibles à vos travaux, 
nous le sommes à vos succès : mais l’admiration 
doit faire place à nos félicitations et à l’allé¬ 
gresse. Il n’est point de bornes à nos transports. 

Il n’appartient qu’aux poètes de chanter nos 
frères d’armes et leurs victoires sur les ennemis 
du dedans et du dehors. Quant à nous, Citoyens, 
nous payons notre tribut, en faisant connoître 
les belles actions, en inspirant du courage, en 
procurant aux guerriers des offrandes et des 
soulagements et en rendant hommage à votre 
patriotisme et à votre énergie. » 

Faucon (secrét.), Drunoz (présid.), 
Thierry (secrét.). 
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La société populaire de Carcassonne adresse 
à la Convention nationale le procès-verbal de 
sa séance du 2 nivôse, duquel il résulte que, 
sur l’avis du transport des malades de l’armée 
des ' Pyrénées-Orientales, les bons citoyens, sur 
le vœu de la société, se sont empressés de se 
charger des enfans de la patrie et des vieillards 
infirmes gardés dans l’hôpital général civil, afin 

(1) La Hayé-Descartes. 
(2) P.V., XXIX, 112. 
(3) Bin, 21 niv. 
(4) C 289, pl. 892, p. 28. 
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